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Afin de protéger le Conseil contre la perte soudaine des services du directeur général, 
celui-ci ne doit pas fonctionner sans qu’au moins deux autres personnes connaissent ses 
dossiers, ses procédés et ceux du Conseil. 
 
De par sa structure administrative, les trois directions régionales vont prendre la relève 
pour les dossiers régionaux jusqu’à ce que le Conseil désigne une direction générale par 
intérim. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 VÉRIFICATION  

 MÉTHODE : Rapport interne 
 FRÉQUENCE : Une fois par année 


